
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NATURE DU DOCUMENT Notice explicative AGEDITRA  

OBJET 
Donner de la visibilité concernant l’accord du 13 décembre 2018 
relatif au fonctionnement et au financement du dialogue social dans 
la CCN du Transport. 

PERIMETRE 
CCN TRANSPORT 

Financement du fonds du dialogue social  
AGEDITRA 

DATE D’EMISSION 01/01/2020 
 



 

 

 

1 -  C O N T E X T E  

1 . 1  P R E A M B U L E  

 
La branche du transport routier et activités auxiliaires du transport est l’une des plus importantes en 
couvrant plus de 700 000 salariés. Son activité conventionnelle est donc très riche et continue à se 
développer. 
 
C’est pourquoi, les partenaires sociaux ont décidé de renforcer les moyens consacrés au dialogue social 
et d’y impliquer chacun des acteurs de la branche, entreprises et salariés. 
 
Par accord du 13 décembre 2018 relatif au fonctionnement et au financement du dialogue social dans 
la branche des Transports routiers et des activités auxiliaires du transport, il est instauré une 
contribution conventionnelle à la charge de l’ensemble des entreprises et salariés relevant de la 
convention collective (IDCC 16). 
 
 
Ce nouveau système a pour vocation de remplacer l’ancienne règle selon laquelle le paritarisme de 
gestion reposait sur le maintien de salaire des négociateurs syndicaux par leur seul employeur sur la 
base de 12 jours an. 
 
Il s’agit d’associer l’ensemble des acteurs entreprises et salariés de la profession par la création d’un 
fonds mutualisé. 
 
La gestion du fonds du financement du dialogue est assurée par l’association dénommée « AGEDITRA » 
qui a délégué à CARCEPT Prévoyance - groupe KLESIA la collecte et la gestion des cotisations pour 
l’ensemble des entreprises relevant de la branche des Transports routiers et des activités auxiliaires du 
Transport (IDCC 16) ou appliquant volontairement l’IDCC 16. 
 

1 . 2  D A T E S  I M P O R T A N T E S  

 

• Accord signé le 13/12/2018. 
 

• Accord étendu au JO du 17/12/2019. 
 

• Date d’application : 1er janvier 2020 
 

2 -  C O N T R I B U T I O N  D E  F I N A N C E M E N T  D U  D I A L O G U E  S O C I A L   

 

2 . 1  M O N T A N T  D E  L A  C O N T R I B U T I O N  

Cette contribution est égale à 0,05 % du montant des rémunérations totales brutes, entrant dans 
l’assiette des cotisations de la sécurité sociale, hors frais professionnels, limitées à trois fois le 
plafond annuel de la sécurité sociale. Elle concerne l’ensemble des salariés cadres et non cadres, à 
l’exception des salariés en apprentissage ou en alternance. Elle est repartie à parts égales entre 
employeur et salarié. 
 
 



 

 

A compter du 01/01/2020 

 

Contribution conventionnelle égale à 0,05% 

Part patronale :  50% (0,025%) 

Part salariale :  50% (0,025%) 
 

 

 

2 . 2  P O U R  L E S  E N T R E P R I S E S  C L I E N T E S  C A R C E P T - P R E V  

 

• Un courrier a été envoyé aux entreprises les informant de la mise en place de cet accord et 
de la mise à disposition d’une nouvelle fiche de paramétrage DSN sur le logiciel Net 
Entreprises et l’espace client CARCEPT-Prev.fr. 

 
Voir le courrier client AGEDITRA 

 

• Un E-mailing a également été envoyé à l’ensemble télédéclarants des entreprises pour les 
informer de la mise à disposition de la fiche de paramétrage DSN à compter du 15 janvier 
2020. 
 

• Une fiche de paramétrage DSN a été mise à disposition sur NET Entreprise ou sur l’espace 
Client CARCEPT-Prev 
 

 
La déclaration mensuelle de cette nouvelle contribution doit être effectuée via la Déclaration Sociale 
Nominative (DSN). 

 
  



 

 

Dans la fiche de paramétrage DSN, la contribution au financement du paritarisme donne lieu à une 
ligne spécifique clairement identifiée. 
 

• Le paiement intervient chaque mois ou chaque trimestre, à terme échu, via la DSN. 
 
 
 
 

 
 
Si vous êtes clients CARCEPT-Prev en Prévoyance pour salariés et que nous n’avez pas reçu votre 
fiche de paramétrage DSN, contactez-nous au :  
 

09 69 36 22 22 
 

2 . 3  P O U R  L E S  E N T R E P R I S E S  N O N  C L I E N T E S  C A R C E P T - P R E V  

• Pour les entreprises non adhérentes de CARCEPT Prévoyance pour leurs garanties de 
prévoyance et/ou de frais de santé, celles-ci sont invitées à remplir un formulaire disponible 
sur la page https://www.carcept-prev.fr/formulaire-de-contribution-au-dialogue-social pour 
le retourner à l’adresse suivante : 

CARCEPT-Prev  
TSA 90200 

69307 LYON Cedex 07 
 

 

• Un courrier a été adressé à l’ensemble des entreprises accompagné du formulaire courant du 
mois de janvier. 

 
Voir le courrier non client AGEDITRA 

 
Voir le formulaire AGEDITRA 

 
 

https://www.carcept-prev.fr/formulaire-de-contribution-au-dialogue-social


 

 

L’entreprise doit compléter à la fois, la partie entreprises et établissements et le retourner à l’adresse 
indiquée. 

 
A réception 
 
Le formulaire sera enregistré par nos services de gestion et une fiche de paramétrage DSN spécifique 
sera envoyée sur Net Entreprise ou sur l’espace Entreprise sécurisé sur CARCEPT-Prev.fr.  
 
   Etape 1                            Etape 2                              Etape 3 
 
 

 
 

Les entreprises devront télécharger cette fiche de paramétrage DSN afin de pouvoir déclarer chaque 
mois et s’acquitter trimestriellement de cette contribution conventionnelle via la DSN.  
 
 

 
 
 

Pour toute information, vous pouvez nous contacter au : 
 

09 69 36 22 22 
Ou sur le site  

Agedita.carcept-prev.fr 
 



 

 

2 . 4  R E V E R S E M E N T  D E S  C O T I S A T I O N S  C O L L E C T E E S  

 
Conformément à l’Accord de branche du 13 décembre 2018 : 
Les sommes collectées, encaissées trimestriellement à terme échu par Carcept Prévoyance au titre 
du financement du Dialogue Social seront affectées sur un compte spécifique pour un reversement 
de la contribution chaque trimestre à l’association AGEDITRA. 
 
 
 

 3 .  F A Q  

 

 

                                       

Q U E S T I O N S  /  I N F O R M A T I O N  R E P O N S E S  

 

A quoi correspond cette cotisation ? 

 

➢ Il s’agit d’une contribution conventionnelle 
et obligatoire, à la charge des entreprises et 
des salariés, destinée à assurer le 
financement du dialogue social dans la 
branche des transports et des activités 
auxiliaires du transport. 

 

Quel est son montant ? 

➢ 0.05% du montant des rémunérations 
brutes, hors frais professionnels limitées à 3 
plafonds annuel de la Sécurité Sociale. 

 
 

 

Quelle est sa répartition ? 

➢ Elle est répartie à part égales entre 
Employeur et Salarié. 

 

 

Elle concerne qui ? 

 

➢ L’ensemble des salariés des entreprises de la 
branche (cadres et non cadres) , à l’exception 
des salariés en apprentissage ou en 
alternance. 

 

 

Mon entreprise n’entre pas dans le champ 

d’application de l’accord. 

Je ne suis donc pas obligé de payer cette 

cotisation ! 

 

➢ Toutes les entreprises qui entrent dans le 
champ d’application de la CCN des 
Transports routiers et des activités 
auxiliaires du transport doivent s’acquitter 
de cette cotisation.  
 

 Cela concerne donc les entreprises avec les 
codes NAF suivants : 
 4941A, 4941B, 4941C, 7712Z, 5229A , 5229B, 
5320Z, 4939A, 4939B , 4942Z, 8010Z, 8690A, 
5210B. 

 

 

Suis-je obligé de payer cette cotisation ? 

➢ C’est une cotisation rendue obligatoire par 
un accord de branche signé le 13 décembre 



 

 

Q U E S T I O N S  /  I N F O R M A T I O N  R E P O N S E S  

2018 et publication au JO le 17 décembre 
2019. 

 
Suis-je obligé de payer cette contribution à la 
Carcept - Prévoyance alors que je ne suis pas 
client ? 

 

 

➢ La collecte de la contribution au financement 
du paritarisme a été confiée à Carcept-
Prévoyance pour recouvrer la cotisation 
auprès de toutes les entreprises de la 
Branche. 
 

 A ce titre, Carcept-prévoyance est le 
gestionnaire unique de cette cotisation. 

 

 

J’ai un contrat chez un autre assureur, 

 Je souhaite payer cette cotisation au même 

endroit que mes cotisations santé/ 

prévoyance ! 

 

➢ La collecte de la contribution au 
financement du paritarisme a été confiée à 
Carcept-Prévoyance pour recouvrer la 
cotisation auprès de toutes les entreprises de 
la Branche. 
 

 A ce titre, Carcept-Prévoyance est le 
gestionnaire unique de cette cotisation. 

 
 

 
Je viens de recevoir un formulaire à remplir à 
propos de cette cotisation, 
Que dois-je faire ? 

➢ Il faut le compléter à la fois, la partie 
entreprises et établissements et le retourner 
à l’adresse indiquée. 
 

 A réception, Carcept-Prévoyance 
enregistrera votre entreprise et adressera 
une fiche de paramétrage DSN à 
télécharger afin de pouvoir déclarer et 
régler cette cotisation. 

 

 

 

 

 

Mon entreprise est enregistrée sous le code 

NAF : 4941A, 4941B, 4941C, 7712Z, 5229A, 

5229B, 5320Z, 4939A, 4939B, 4942Z, 8010Z, 

8690A, 5210B. mais j’applique une autre CCN. ? 

 

 

1) Si vous relevez des codes NAF :  
4941A, 4941B, 4941C, 7712Z, 5229A , 5229B, 5320Z, 
4939A, 4939B , 4942Z, 8010Z, 8690A, 5210B, votre 
entreprise entre dans le champs d’application de la 
CCN des transports et des activités auxiliaires du 
transport. 
 

2)  Si votre activité ne relève pas des activités 
suivantes :  
-4941A : transports routiers de fret interurbains 
-4941B Transports routiers de fret de proximité  
-4141C Location de camions avec chauffeur 
-7712Z Location et location bail de camions  
-5229A Messagerie, fret express 
-5229B Affrètement et organisation des transports  
-5320Z Autres activités de poste et de courrier 
-4939B Autres transports routiers de voyageurs 



 

 

Q U E S T I O N S  /  I N F O R M A T I O N  R E P O N S E S  

-4942Z Déménagement  
-8010Z Activités de sécurité privée 
-8690A Ambulances 
-5210B Entreposage et stockage non frigorique 
 

Et que votre activité est autre,  
 Vous devez effectuer les démarches auprès 

du registre du commerce et des sociétés 
pour modifier votre code NAF. 

 
 
 

Mon entreprise n’emploie pas de salariés. 

 

➢ Merci de nous retourner le formulaire avec 
la mention sans personnel.  
 

 Nous attirons toutefois votre attention, si à 
l’avenir vous recrutez un salarié, vous devrez 
vous rendre sur le site Carcept-Prévoyance, 
remplir le formulaire et nous le retourner 
pour vous conformer à vos obligations 
conventionnelles. 

 

Quel est le risque encouru si je refuse de payer 

cette cotisation ? 

 

➢ Une procédure contentieuse sera engagée 
contre votre entreprise car c’est une 
obligation conventionnelle.  

 

Cette cotisation est-elle soumise à la CSG/ CRDS 

ou au forfait Social  

Cette contribution n’a pas de traitement social ou 
fiscal spécifique, elle n’est donc pas soumise ni à la 
CSG, ni à la CRDS ni au forfait social 

Mon entreprise est cliente CARCEPT-Prev pour 

ses contrats de Prévoyance mais je n’ai pas reçu 

la nouvelle fiche de paramétrage DSN avec 

cette nouvelle cotisation 

Nous vous invitons à nous contacter au  
09 69 36 22 22 

L’assiette de cette cotisation est limitée à 3 

plafonds mensuel de la Sécurité Sociale mais la 

fiche DSN indique la T2 c’est-à-dire plafonds, 

que dois-je déclarer ? 

Il appartient à l’entreprise de paramétrer son logiciel 
de paie pour limiter l’assiette de cotisation à 3 PMSS 
pour ensuite effectuer le précompte sur fiche de 
paie et déclarer le montant correspondant sur la 
DSN. 
 Il n’y a donc pas lieu de tenir compte de la T2 
indiquée sur la DSN mais bien déclarer sur 3 
plafonds uniquement. 

La cotisation l'AGEDITRA est en complément de 

la cotisation patronale de 0.016% versée à 

l'Urssaf (fond de paritarisme) ou en 

remplacement et donc ne plus la payer à 

l'Urssaf ? 

Cette dernière vient en complément de la cotisation 
patronale au dialogue social (URSSAF). Celle-ci est 
interprofessionnelle et versée aux URSSAF alors que 
la cotisation AGEDITRA est spécifique au transport 
routier et perçue par Carcept Prévoyance.  
Le montant et le mode de financement des deux 
cotisations sont également différents. Celle versée 



 

 

Q U E S T I O N S  /  I N F O R M A T I O N  R E P O N S E S  

 aux URSSAF est fixée à 0,016% de la rémunération 
brute et financée exclusivement par l’employeur 
alors que la cotisation AGEDITRA est fixée à 0,05% et 
financée à 50/50 par l’employeur et les salariés. 
 

Certaines entreprises du transport paient leurs 

cotisations via le TESE (chèque emploi service). 

Est-ce que la contribution AGEGITRA est éligible 

à ce dispositif ou pas ? 

Le dispositif TESE ne peut pas recouvrer cette 
cotisation. En effet, l’Urssaf a précisé que les 
cotisations liées au financement du paritarisme ne 
peuvent pas être gérées par le dispositif : 
« Certaines situations particulières ne peuvent pas 
être gérées dans le Tese. Sont concernés : Les taxes 
et cotisations recouvrées directement par d’autres 
organismes. 
Sont concernés […] le financement du paritarisme ». 
 

 

 

  



 

 

C O U R R I E R  C L I E N T  A G E D I T R A  

 

 
Revenir au document actif  



 

 

C O U R R I E R  N O N  C L I E N T  A G E D I T R A  

 
Revenir au document actif  



 

 

F O R M U L A I R E  A G E D I T R A  

 
 
Revenir au document actif 


